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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

A Marseille et le  8 mars 2024 

à 16h30 

Ce présent jour,  

 La sarl 2CPM 

détenant cinq cents parts en pleine propriété  500 parts 

 Monsieur Roland PABOUDJIAN 

détenant cinq cent parts en pleine propriété  500 parts 

associés détenant ensemble la totalité des  1000 parts sociales de la société « VPI CONSEIL», 

Société à responsabilité limitée  au capital de 10.000 euros ayant son siège social à Marseille 

(13016) 52 Rue Emmanuel Eydoux, Zac de Saumaty Seon  

se sont réunis audit siège social en assemblée générale extraordinaire sur convocation qui leur 

a été faite par le gérant. 

L’assemblée est présidée par Monsieur Fabrice MAROCCO en sa qualité de gérant associé. 

La feuille de présence certifiée exacte par le Président, permet de constater que l’assemblée 

peut valablement délibérer sur l’ordre du jour et prendre ses décisions à la majorité requise, 

tous les associés détenant ensemble l’intégralité des parts et des droits de vote étant présents 

ou représentés. 

Le président rappelle que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant :  

 Cession de parts sociales, modification des articles 6 et 8 des statuts 

 Démission d’un cogérant 

Le président dépose ensuite sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée, l’ensemble 

des documents légaux. 

Après discussion, le président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION: 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir rappelé que :  

1) Que Monsieur Roland PABOUDJIAN souhaite céder les 500 parts qu’il détient dans 

la société à son coassocié la société 2CPM 
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2) Que Conformément aux dispositions de l'article 14 des statuts, la présente cession 

réalisée au profit d’un coassocié n’est pas soumise à agrément  

DECLARE  

 autoriser ladite cession de parts au profit du cessionnaire,  

 approuver la nouvelle répartition du capital 

Enfin, l’assemblée générale constate la réalisation régulière et définitive de la cession de parts 

et reconnait le caractère unipersonnel de la société. Elle modifie en conséquence les articles 6 

et 8 des statuts. 

ARTICLE 6 – APPORTS 

Le capital social est constitué par les apports suivants  :  

 A la constitution de la société 

les associés ont fait apport de la somme de dix mille euros ............  10.000 € 

 Soit au total la somme de  

dix mille euros  ...............................................................................  10.000 €  

ARTICLE 8 – Parts Sociales 

Les parts sociales sont attribuées en totalité à l’associé unique, savoir : 

 La société 2CPM, à concurrence de  

mille parts sociales, numérotées de 1 à 1.000.........................................  1.000 parts 

 Soit mille parts sociales  .........................................................................  1.000 parts  

Total égal au nombre de parts composant le capital social. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

DEUXIEME RESOLUTION: 

En conséquence de l’adoption des résolutions qui précèdent, l’assemblée générale prend acte 

de la démission de M. Roland PABOUDJIAN de ces fonctions de gérant à compter de ce jour. 

Il ne sera pas remplacé. 

M. Fabrice MAROCCO est maintenu dans ses fonctions de premier gérant  

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. De tout ce qui précède, il a été dressé le 

présent procès-verbal qui après lecture a été signé par les gérants et associés. 

Fabrice MAROCCO Roland PABOUDJIAN 
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PROCES-VERBAL DES DECISIONS 

DE L’ASSOCIE(E) UNIQUE DU 8 MARS 2024 . 

Ce présent jour,  

La société 2CPM, société à responsabilité limitée au capital de 5.000 €uros, ayan son siège social à 

Marseille (13016) Zac de Saumaty Seon, 52 Rue Emmanuel Eydoux et immatriculée au RCS de 

Marseille sous le numéro 510 443 245, représentée par Monsieur Fabrice MAROCCO, gérant 

associé unique, détenant la totalité des mille (1.000) parts sociales de dix (10) euros composant le 

capital social de la société VPI CONSEIL, désignée en entête 

a pris les décisions suivantes :  

PREMIERE DECISION  

L’associé unique décide de modifier la dénomination actuelle de la société qui devient « 1908 

COURTAGE » 

Et de modifier en conséquence l’article 3 des statuts ainsi qu’il suit  

ARTICLE 3- DENOMINATION 

La dénomination de la Société est : « 1908 COURTAGE ». 

La suite de l’article reste inchangée. 

DEUXIEME DECISION  

L’associé unique décide de transférer le siège social à l’adresse suivante 20 traverse de la Buzine, Bât 

A2 La Roseraie – 13011 Marseille, à partir de ce jour  

Et de modifier en conséquence l’article 4 des statuts ainsi qu’il suit  

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à Marseille (13011) 20 traverse de la Buzine, Bât A2 La Roseraie, 

La suite de l’article reste inchangée. 

De tout ce qui précède, l’associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 

 

 

Pour 2CPM 

Fabrice MAROCCO 






























